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PROJET DE LOI 
ratifiant l’ordonnance n° 2024-978 du 6 novembre 2024 modifiant la 

loi n° 2023-451 du 9 juin 2023 visant à encadrer l’influence commerciale 

et à lutter contre les dérives des influenceurs sur les réseaux sociaux, 

(Renvoyé à la commission des affaires économiques, à défaut de constitution d’une commission spéciale 
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du Règlement.) 

PRÉSENTÉ 

AU NOM DE M. François BAYROU, 
Premier ministre, 

PAR M. Éric LOMBARD, 
ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle 

et numérique, 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

L’article 3 de la loi n° 2024-364 du 22 avril 2024 portant diverses 
dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne en matière 
d’économie, de finances, de transition écologique, de droit pénal, de droit 
social et en matière agricole a autorisé le Gouvernement à prendre par voie 
d’ordonnance, dans un délai de neuf mois les mesures permettant de mettre 
la loi n° 2023-415 du 9 juin 2023 visant à encadrer l’influence commerciale 
et à lutter contre les dérives des influenceurs sur les réseaux sociaux en 
conformité avec les textes du droit de l’Union européenne qui lui sont 
applicables : 

1) Les règles européennes applicables aux services de la société de 
l’information résultant de la directive 2000/31/ CE du Parlement européen et 
du Conseil du 8 juin 2000 relative à certains aspects juridiques des services 
de la société de l’information, et notamment du commerce électronique, dans 
le marché intérieur (« directive sur le commerce électronique ») et de la 
directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 
9 septembre 2015 prévoyant une procédure d’information dans le domaine 
des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la 
société de l’information ; 

2) Les règles européennes applicables au marché unique des services 
numériques résultant du règlement (UE) 2022/2065 du Parlement européen 
et du Conseil du 19 octobre 2022 relatif à un marché unique des services 
numériques et modifiant la directive 2000/31/ CE (règlement sur les services 
électroniques) ; 

3) Les règles européennes applicables aux services de médias 
audiovisuels résultant de la directive (UE) 2018/1808 du Parlement 
européen et du Conseil du 14 novembre 2018 modifiant la directive 
2010/13/UE visant à la coordination de certaines dispositions législatives, 
réglementaires et administratives des États membres relatives à la fourniture 
de services de médias audiovisuels (directive « Services de médias 
audiovisuels »), compte tenu de l’évolution des réalités du marché ; 

4) Les règles européennes applicables aux pratiques commerciales 
déloyales résultant de la directive 2005/29/ CE du Parlement européen et du 
Conseil du 11 mai 2005 relative aux pratiques commerciales déloyales des 
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entreprises vis-à-vis des consommateurs dans le marché intérieur et 
modifiant la directive 84/450/ CEE du Conseil et les directives 97/7/ CE, 
98/27/ CE et 2002/65/ CE du Parlement européen et du Conseil et le 
règlement (CE) n° 2006/2004 du Parlement européen et du Conseil 
(« directive sur les pratiques commerciales déloyales ») ; 

L’ordonnance n° 2024-978 du 6 novembre 2024 modifiant la loi 
n° 2023-451 du 9 juin 2023 visant à encadrer l’influence commerciale et à 
lutter contre les dérives des influenceurs sur les réseaux sociaux a été publiée 
a été publiée au Journal officiel de la République française le 
7 novembre 2024. Conformément à l’article 38 de la Constitution, le présent 
projet de loi a pour objet de ratifier cette ordonnance afin de lui conférer une 
valeur législative.  

Le présent projet n’apporte aucune modification à l’ordonnance. 

 

 

 

 

 



 

PROJET DE LOI 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle et numérique, 

Vu l’article 39 de la Constitution, 

Décrète : 

Le présent projet de loi ratifiant l’ordonnance n° 2024-978 du 
6 novembre 2024 modifiant la loi n° 2023-451 du 9 juin 2023 visant à 
encadrer l'influence commerciale et à lutter contre les dérives des 
influenceurs sur les réseaux sociaux, délibéré en Conseil des ministres après 
avis du Conseil d’État, sera présenté à l’Assemblée nationale par le ministre 
de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 
qui sera chargé d’en exposer les motifs et d’en soutenir la discussion. 

 

Article unique 

L’ordonnance n° 2024-978 du 6 novembre 2024 modifiant la 
loi n° 2023-451 du 9 juin 2023 visant à encadrer l'influence commerciale et 
à lutter contre les dérives des influenceurs sur les réseaux sociaux est ratifiée.  

 

Fait le 15 janvier 2025. 

Signé : François BAYROU 

 

Par le Premier ministre : 
Le ministre de l’économie, des finances  

et de la souveraineté industrielle et numérique, 

Signé : Éric LOMBARD 
 
 








